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Copropriétaires de la résidence Plein Ciel, 

Ce guide informatif vise à vous présenter le 
fonctionnement de la copropriété avec ses 
instances et leur rôle. 

La copropriété est actuellement sous 
dispositif public d’accompagnement appelé 
Plan de Sauvegarde (PDS). 
Les enjeux de ce dispositif vous sont 
présentés. 

N’hésitez pas à vous rapprocher des contacts 
indiqués pour obtenir plus d’informations et 
précisions.
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Plein Ciel en 1968, vue des ailes A et B. 

Plein Ciel en 2022, vue des ailes B et C.

e
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L’écosystème de la résidence
Plein Ciel 

ENSEIGNEMENT
1. Groupe scolaire Jules Ferry
2. Ecole primaire Jule Ferry
3. Ecole maternelle Jules Ferry
4. Groupe scolaire Jean Bonis
5. Groupe scolaire Montaigu
6. Ecole maternelle Beauregard
7. Ecole élémentaire Plein Ciel
8. Lycée George Sand

COMMERCES / SERVICES
9. Pôle commercial de Plein Ciel
10. Carrefour city
11. La Poste

ESPACES VERTS / LOISIRS
12. Forêt de Breviande
13. Parc de Mekenheim

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
14. Gymnase Albert Camus
15. Gymnase Joannes Raymond
16. Stade Jean Bonis

Production opérateur Citémétrie
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LE FONCTIONNEMENT D’UNE COPROPRIÉTÉ

Le Règlement de Copropriété (RCP) fixe la quote-part de chaque lot en 
fonction de sa taille. En devenant copropriétaire vous devez donc 
financer l’entretien et les réparations des parties communes de votre 
copropriété, à la hauteur des tantièmes que vous détenez.

Le règlement de copropriété doit vous être transmis par l’ancien 
propriétaire lors de la vente du lot. 

+

UN LOT 
= 

PARTIES PRIVATIVES
(appartement, cave, 

commerce…)

QUOTE-PART DES 
PARTIES COMMUNES

(Cages d’escaliers, 
paliers, ascenseurs…)

Le syndicat des 
copropriétaires

Le SDC représente 
l’ensemble des 
copropriétaires.

Décide des actions 
à mener dans la 

copropriété en votant 
en Assemblée Générale. 
Chaque copropriétaire 

peut faire des 
propositions qui seront 

soumises au vote.
 

Le Conseil Syndical

Les membres sont des copropriétaires élus.
Il représente les copropriétaires auprès du syndic, l’assiste 
et le contrôle dans sa gestion du budget, du contentieux, de 
l’entretien etc. Il a accès à tous les documents concernant 
la copropriété et réalise le contrôle des comptes chaque 

année. Les membres ne sont pas rémunérés.

Assemblée 
générale 
annuelle

Le Syndic

Société professionnelle 
gestionnaire de la 

copropriété.
Il gère les comptes, les 
contrats d’entretien, 

le personnel de 
l’immeuble, détermine 
le montant des charges 

et envoie les appels. 
Il perçoit des honoraires 

pour ces prestations.

Assiste et contrôle

Vote

Désigne

D
és

ig
ne

Organise

Qu’est ce qu’une copropriété ? Une copropriété est l’organisation d’un 
ou de plusieurs immeubles dont la propriété est répartie entre plusieurs 
personnes. Chaque propriétaire possède un lot qui comporte 
obligatoirement une partie privative et une quote-part de parties 
communes exprimée en tantièmes. 
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L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

LES ÉTAPES

LES RÈGLES DE MAJORITÉ

Préparation de l’ordre du 
jour avec le conseil 

syndical et le syndic

Réception de la convo-
cation à l’AG par courrier 

recommandé

Tenue de l’AG
Vote des résolutions*

Réception du procès-verbal 
(PV) rédigé par le syndic

Mise en application par le 
syndic des décisions votées

21 JOURS AVANT  

60 JOURS 

Si vous souhaitez inclure 
une résolution à l’ordre du 
jour, envoyez-là au syndic

Majorité simple, dite de l’article 24 : 
Majorité des copropriétaires présents ou représentés. 
Pour les décisions relatives à la gestion courante de l’immeuble 
(adoption du budget prévisionnel, travaux d’entretien…).

La majorité absolue (article 25) :
Majorité des voix de tous les copropriétaires, même absents. 
Pour les travaux d’amélioration, ou modification de la gestion 
de l’immeuble (scission, installation de compteurs d’eau froide 
divisionnaires, désignation du syndic etc.).

La majorité double (article 26) :
Majorité des copropriétaires en nombre et qu’ils représentent 
2/3 des tantièmes.
Pour les décisions importantes (modification du règlement de 
copropriété etc.).

L’unanimité pour les décisions les plus lourdes (suppression du poste 
de gardien prévu par le règlement de copropriété, etc.). 

En cas d’absence le jour 
de l’AG, donnez votre 

pouvoir àun copropriétaire 
présent ou votez par 

correspondance en ligne.

Contestez les décisions 
prises (uniquement 

pour les copropriétaires 
opposants ou absents)

L’assemblée générale (AG) des copropriétaires est la réunion où toutes les 
décisions qui concernent la vie de la copropriété sont prises. C’est aussi 
le moment où le syndic rend compte de sa mission et fait le point sur la 
situation financière de la copropriété. Elle se tient au moins une fois par an.

Si la majorité n’est pas atteinte alors la résolution est rejetée et une 
nouvelle assemblée générale exceptionnelle peut être reconvoquée. Cela 
engendre des frais supplémentaires pour les copropriétaires.

Toutes les décisions ne se prennent pas à la même majorité. La majorité 
à atteindre dépend de l’importance de la décision c’est pourquoi il est 
important de donner son avis en votant. 
Le nombre de voix qui vous est attribué correspond à votre quote-part de 
lot  (les tantièmes) indiquée dans votre acte de vente et sur vos appels 
de charges.

Une production Citémétrie
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LES CHARGES EN COPROPRIÉTÉ, 
QUI PAIE QUOI ?

EN DEVENANT COPROPRIÉTAIRE, VOUS AVEZ L’OBLIGATION
DE PAYER VOS CHARGES.

•  Des charges courantes pour le bon fonctionnement des parties 
communes.

•  Des charges exceptionnelles, pour financer des travaux votés en 
AG par exemple. 

Le budget prévisionnel est voté chaque année en AG pour l’année suivante 
(on vote en 2022 le budget pour l’année 2023). Ensuite, le syndic calcule 
la répartition des appels de charges mensuels pour chaque copropriétaire 
en fonction des tantièmes de lot qu’il possède.

Lors de l’AG, le syndic fait aussi le bilan entre le budget prévisionnel (le 
montant appelé l’année précédente) et ce qui a réellement été dépensé 
pendant l’exercice.

• Si les dépenses réalisées sont supérieures : le syndic doit 
appeler le budget complémentaire pour payer les dépenses 
supplémentaires. (augmentation du coût de l’énergie en cours 
d’année par exemple).  

• Si les dépenses réalisées sont inférieures au budget prévisionnel, 
alors le surplus appelé est déduit du prochain appel de charges 
au copropriétaire.

A défaut de paiement de vos charges, le syndic mènera une action pour 
récupérer les sommes dues au syndicat des copropriétaires.

• Prévenez votre syndic avant tout retard de paiement de vos 
charges. Des facilités de paiement peuvent vous être proposées 
(échéancier).

• Si vous avez des difficultés de paiement, contactez l’équipe 
sociale de Citémétrie (cf contacts).

Personnes à 
contacter chez 

votre syndic.

Description 
de votre lot 

et du nombre 
de tantièmes 

détenus.

Charges 
courantes 

générales et 
par bâtiment

Cotisation au 
fonds ALUR. 

Compte bloqué 
pour réaliser 
des travaux.
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LE RECOUVREMENT DES IMPAYÉS 
DE CHARGES

ProduitCitémétrie
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LE PLAN DE SAUVEGARDE : 

REDRESSEMENT 
DE LA COPROPRIÉTÉ

Un Plan de Sauvegarde (PDS) est un dispositif public d’une durée de 5 
ans permettant à la copropriété de se redresser sur le volet technique, 
financier, institutionnel et social. Ce dispositif est piloté par la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) et son accompagnement 
est assuré par l’opérateur Citémétrie.

ÉTAPES, ENJEUX ET ACCOMPAGNEMENT

LANCEMENT DES ÉTUDES
TECHNIQUES

VOTE DES TRAVAUX
ET RÉALISATION

Mobilisation & création d’une 
Gestion Urbaine de Proximité

Formation auprès des copropriétaires

Accompagnement social
Recherche de solutions individuelles

Engagement et suivi des procédures de 
recouvrement. Diminution des impayés.

Audit des comptes

Vote des travaux en AG

Montage financier
Estimation des aides publiques 

et du reste à charge

Réalisation des travaux 

Élaboration d’un projet global 
de travaux

Définition des besoins de la copropriété.
Choix de la maitrise d’œuvre (MOE)

Consultation 
des entreprises

Constitution d’un projet 
de scission
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ORGANIGRAMME :  L’ACCOMPAGNEMENT 
DE LA COPROPRIÉTÉ PLEIN CIEL
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LES TRAVAUX :  QUELLES SONT LES ÉTAPES 
POUR LES ENGAGER ?

/architecte pour définir le projet.
Désigner un MOE pour guider la copropriété dans 
sa rénovation énergétique.

La mission de MOE compte 2 phases : 
1. La conception de plusieurs scénarios de 

travaux suite aux conclusions du diagnostic 
à proposer aux copropriétaires.

2. Le suivi du chantier : l’exécution du scénario 
de travaux choisi par les copropriétaires en 
Assemblée Générale (AG). 

Pour bénéficier de la subvention de l’Anah, les travaux doivent permettre une 
amélioration énergétique.
Une AG dédiée aux travaux est convoquée pour que les copropriétaires votent : 

• Le montant global des travaux avec les devis des entreprises.
• Les honoraires du MOE, du syndic, du contrôleur technique, de l’assurance 

dommage-ouvrages.
• Le montant du reste à charge de la résidence et l’échéancier des appels de fonds 

aux copropriétaires.
• Eventuellement, la souscription à un préfinancement ou un emprunt collectif.

Sa mission est de concevoir 
différents scénarios de 
travaux (du plus au moins 
ambitieux) avec leur 
estimation.
Des ateliers sont organisés 
par Citémétrie avec le MOE, 
le CS et des copropriétaires 
pour créer un programme de 
travaux adapté aux besoins 
réels et soutenables pour les 
ménages.

En PDS, la copropriété bénéficie d’aides 
publiques de : l’Anah, la Région IdF, la 
communauté d’agglo et la Ville.
Les travaux ne peuvent commencer que 
quand le montage financier est verrouillé:

• Estimer les subventions publiques.
• Estimer le reste à charge des 

copropriétaires (RAC). 
• Mobiliser le fonds ALUR.
• Mettre en place un préfinancement 

(=une avance des aides publiques)      
si cela est nécessaire. 

Rédaction d’un 
cahier des charges 
pour réaliser un 
diagnostic technique 
et énergétique de la 
résidence.

PHASE D’EXECUTION : CHANTIER TRAVAUX
Le MOE coordonne les entreprises et suit le 
chantier pour la bonne réalisation des travaux. 
Le chantier démarre quand 100% du reste à charge 
des copropriétaires est sur le compte travaux.

RECEPTION DES 
TRAVAUX
Le MOE, le syndic et 
le Conseil Syndical 
(CS) réceptionnent 
les travaux à la fin 
du chantier.
Citémétrie demande 
le versement des 
aides publiques.

TRAVAUX D’URGENCE 
La copropriété a été contrainte d’engager des travaux prioritaires sur les 
escaliers de secours des bâts A et B et les passerelles du noyau.  Ces travaux 
sont financés à 93% par des aides publiques (Anah, Région et CAMVS). 
Le reste à charge des copropriétaires est d’environ 216 000€. 

RENOVATION ENERGETIQUE
Les principaux postes de travaux pour une amélioration énergétique sont : 

• Isolation thermique des façades.
• Isolation et étanchéité des toitures.
• Mode de chauffage

1

7

2
IDENTIFIER LES 
BESOINS DE LA 
COPROPRIÉTÉ

VOTER UNE MISSION DE MAITRISE 
D’ŒUVRE (MOE)

3

5
6

PHASE CONCEPTION : 
ETUDES PAR LE MOE

4
MONTAGE FINANCIER DES 
TRAVAUX

VOTER UN PROGRAMME DE TRAVAUX

Rédaction d’un cahier des charges d’après le scénario de travaux 
choisi pour trouver des entreprises via un appel d’offres.

A
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ri
os

• Isolation des plancher-hauts des caves.
• Ventilation mécanique.
• Remplacement des menuiseries.

DÉROULEMENT DE LA 
MISSION DU MOE

LÉGENDE : DÉCISIONS DES 
COPROPRIÉTAIRES

ACCOMPAGNEMENT 
DE CITÉMÉTRIE

* Des études plus approfondies sont parfois néces-
saires sur des thématiques complexes. Une AG excep-
tionnelle/supplémentaire peut être convoquée pour 
voter des études complémentaires au diagnostic.

Une production Citémétrie
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LA SCISSION :  QUELLE PROCÉDURE ?

La copropriété Plein Ciel mêle deux types de biens immobiliers affectés à 
des fonctions totalement différentes :

• Une partie habitation : le tripode de 313 logements.
• Une partie commerce : 33 cellules commerciales. 

Ces 2 entités sont géographiquement opposées ce qui renforce la 
sensation d’absence de lien d’intérêts communs. La séparation de ces 
2 parties par une scission permettrait à la résidence de poursuivre son 
engagement dans le plan de sauvegarde et engager ses travaux et aux 
commerces d’être intégrés au projet de rénovation urbaine du quartier 
dans le cadre du NPNRU piloté par la Ville du Mée-sur-Seine. 

Une mission de géomètre pour délimiter la ligne de division et de notaire 
pour mettre à jour le règlement de copropriété est la première étape 
engagée vers la scission. 

Le principe de la scission

• Diviser une copropriété de grande taille pour en faciliter 
la gestion en créant des structures autonomes à dimension 
humaine. 

• Peut être demandée à l’initiative de n’importe quel 
copropriétaire.

• Convoquer 2 AG successives : 

1. Votant le projet de scission à la majorité absolue (art 
25) dans le cadre d’une assemblée spéciale réunissant 
les copropriétaires de l’entité souhaitant se retirer, 
(obligation d’annexer le dossier du projet de division 
parcellaire et l’adaptation du règlement de copropriété).

2. Une seconde AG réunissant la totalité des 
copropriétaires du syndicat adoptant également à la 
majorité absolue le projet de scission les documents. 

Ligne divisoire prévisionnelle déterminée à l’issue 
de la concertation publique avec la Ville. 

Parcelle d’origine 
(état initial)

parcelle prévisionnelle après 
scission (état projeté).
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J’AI  UNE QUESTION, 
VERS QUI ME DIRIGER ?
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